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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECttI.tT No 2000-400 DU l7 AOUT 2000

Portilnt création du Lycée Militaire de
jeunes fi lles de NatitingoLr.

LE PRISIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT.

CHEF DU GOI.:VIRNE\IENT.

Vu la loi n'90-032 du ll décernbre I990 portant Constitution!e la
République du Bénin:

\'u la Loi n" 90-01(r du l8.luin 1990 portant création des Forces
Arrnées Béninoises ,

Vu la t-oi n" 8l-0 l4 du l0 octobre l98l portant statut général des
I)crsonnels rnilitaires des l;orces arrnées béninorses et ta Loi
n" 88-006 du 26 avrrl 1988 qui I'a rnodifiée et cornplétée:

Vu la Proclarnation Ie ler avril I99(> par la Cour constitutio nnelle, des
résultars déflnitifi de l'élection présidentrelle du l8 rnars 1996 ,

\/u le décrct n' 99-309 du 22 .luin 1999 portant conrposition du
gouventel]lent;

Vu lc décrct n'96-402 du lll septerrrbre 1996 fixant les structures de la
I)résidence de la l(épublique des Ministères .

Yu lc l)écret n'97-27 I du 09.juin 1997 portant attributions,
organisation et fbnctionncrnent du Ministère de I'Educatiorr
Nationalc et de la Recherche Scientitique;

Vu le décret n" 97-143 du 25 rnars 1997 portant attributions,
olganisation et lbnctionnernent du Mrnistère de la Défense
Natronale.

Sur propositron du Ministrc clélégLré auprès du Présidcnt de Ia
République, chargé Détènse Nationale .

!

I.e Conseil des Ministres entcndu en sa séance du I2.juillet 2000 ;
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DECRETE:

Article l"' : Il est créé en République du Bénin un établissement
rnilitaire d'enseig'nement moyen général constitué en unité forrnant corps
et dénomrné « Lycée militaire de jeunes lllles ».

Article 2 : Le Lycée militaire de jeunes filles de Natitingou relève du
Ministère de la Défense et est placé sous l'autorité du Chef d'Etat-Major
cles Arrnées.

Article 3 : Le Lycée militaire de jeunes filles de Natitingou est dirigé
par un oflicier supérieur des Forces armées béninoises nommé par le
Chef d'Etat-Major des Arrnées.

,\rticle 4: Lc Lycée rnilitaire de jeunes tilles de Natitingou a pour

Article 5 : Des enfants de troupe étrangers de sexe férninin peuvent être
adrnis au Lycée militaire de jeunes filles de Natitingou sur demande de

leurs gouvernernents respectifs en fonction des places disponibles.

Article 6 : Les conditions d'adrnission au Lycée rnilitaire de jeune filles
de Natitingou sont celles contenues dans l'instruction ministérielle n'
T2TIMDIDCISG/DPPCM/SEMS/SA du 29 mars 1999 relative à

l'adrnission et à la formation des élèves au Prytanée Militaire de

Bernbèrèké.

Article 7 : Un Anêté du Ministre de la Défense Nationale fixera l'organisation
et le lbnctionnement du Lycée rnilitaire de jeunes fllles de Natitingou.

Le Lycée rnilitaire de jeunes lilles est installé à Natitingou dans le
Département de l'Atacora.

rnission de forrner moralernent, intellectuellement et physiquement des

.jeunes filles appelées enfants de troupe destinés aux canières rnilitaireset
civiles de l'Etat.
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Article I : Le Ministre Délégué auprès du Président de la République, chargé de
la Défense Nationale, le Ministre des Finances et de l'Economie ainsi que le
Ministre de I'Education Nationale et de la Recherche Scientifique sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l'application du présent Décret qui sera publié
au Journal Ofïciel.

Fait à Cotonotule 17 août 2ooo

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernemeut,

athieu KI'lli.EKOt'-

Le Ministre d'Etat, chargéd Coordination
de l'Action Gouvern enta le, du Plan,

du Développernent et de a Prornotion de l'Ernploi,

Ilruno..\\lOL'SSOIr -

I

Ç

l.e Ministre de L'Education
Nationale et de la R

Le Ministre délégué auprès
du Président de la République

Sc ientitique, chargé de I elrse Nati le,

(- I)anrien 7-insou lllodéran ALAII SSA - lerrc OSIIO.-

le rstre des Finances
l'Economie,

.\brloulavc BIO'l ('l l.\\t-.-

AMPLIATIONS : PR 6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCAG-PDPE 4

MDN 4 MENRS 4 MFE 4 AUTRES MINISTERES 14 SGG 4 DGBM-DCF-
DGTCP-DGID-DGDDI 5 BN.DAN-DLC 3 GCONB-DCCT-INSAE 3 BCP-
CSM-ICAA ] UNB-ENA-FASJEP 3.IO I -

\


